
Entreprendre, coopérer. Vivez l’expérience ! 
 

  

 

Règlement Général sur la Protection des Données 
 
 
 

La réglementation informatique et libertés existe depuis plus de 40 ans en France. À compter de mai 2018 une "petite 
révolution" est à l’œuvre.  

 

Avez-vous déja entendu parlé du RGPD ? 
Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) entrera en vigueur le 25 mai 2018 suite à sa mise en conformité avec le 

droit français. En effet, Le projet de loi a été adopté par le Sénat le 19 avril 2018 et par l'Assemblée nationale le 14 mai. 
 

L'objectif de cette nouvelle réglementation  est de surveiller l’utilisation des 

données personnelles* afin de protéger la vie privée des personnes 

physiques :  

 au travail (données utilisées par l’employeur),  

 dans le quotidien de consommateur (quand on souscrit des contrats 

auprès d'une banque, auprès d'un site Internet…)  

 et aussi dans ses relations sociales, lorsqu'il s'agit de tous les outils 

disponibles sur Internet, comme les réseaux sociaux, les blogs… etc 

RESPONSABILITE D’ELYCOOP VIS-A-VIS DE VOS DONNEES PERSONNELLES DANS LE CADRE D’UN 

CAPE OU D’UN CESA  
C’est à Elycoop de prouver et de garantir ces procédures de bonne gestion, traçabilité et respect des données personnelles. 
Nous ne gérons pas des données ultra-sensibles, comme par exemple des données de santé. Pour autant, l’équipe support 
travaillent ses procédures pour garantir vos données personnelles (nom, prénom, date de naissance,…). 

PLAN D’ACTIONS ELYCOOP POUR VOS DONNEES PERSONNELLES 

Définir un CIL (Correspondant Informatique et libertés). Catherine, chargée du pilotage du système d’information 

sera le CIL d’Elycoop.  

Cartographier les circuits de récolte et d’utilisation des données des entrepreneurs 
 

Intégrer de nouvelles clauses dans les contrats nouveaux contrats CAPE et CESA ; modifier les anciens par voie 

d’avenant (autorisation pour l’utilisation des données, préciser les finalités et la durée de stockage)  

Demander l’autorisation de récolte de données pour les personnes se renseignant sur Elycoop via le site web. 
 

Faire un registre de traitement des données personnelles et un plan d’impact PIA (Privacy Impact Assessment > outil 

d’évaluation de gestion des données) => logiciel fourni par la CNIL  

Définir le processus de traitement des demandes d’accès aux données 
 

Définir un processus de traitement des fuites de données (plan de crise) 
 

Renforcer nos pratiques dans la gestion des mots de passe 
 

Investir dans un destructeur de papiers 
 

Renforcer la sécurité des données papier 
 

Revoir tous les contrats avec les sous-traitants et les partenaires 
 

Revoir les conditions générales des sites qui doivent détailler la partie traitement des données personnelles 
 

Mettre en place un process de gestion et de destruction des données (notamment lors d’un départ d’un salarié) 
 

* Que veut dire "donnée personnelle" ? C'est 

une information qui, directement ou 
indirectement, permet d'identifier une personne 
physique : un nom, un prénom, une adresse, une 
photographie, l'enregistrement d'un son, d'une 
voix, une empreinte digitale ou biométrique. 
Tous ces éléments sont des données à caractère 
personnelles.  
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Entreprendre, coopérer. Vivez l’expérience ! 
 

  

 
 
 

RESPONSABILITE D’ELYCOOP VIS DES DONNEES GEREES DANS LE CADRE DE VOS ACTIVITES 

La coopérative est aussi responsable de la gestion des données gérées dans le cadre de votre activité. Ce règlement s’applique 
notamment dans le champ commercial si vous traitez avec des particuliers.  

 

PLAN D’ACTIONS ELYCOOP POUR LES DONNEES GEREES DANS VOTRE ACTIVITE 
 

Mise en place d’un guide des bonnes pratiques qui sortira prochainement (volontaires bienvenues) 
 

Etude d’un lobbying pour reconnaitre la spécificité d’une CAE et sécuriser d’un point de vue légal la responsabilité 

des CAE  

 
 

Notre méthode de travail  

 

 

 

 

 

Et moi en tant qu’entrepreneur, que dois-je faire ? 
 
 

QUELQUES QUESTIONS A SE POSER DANS TON ACTIVITE ? 
Quelques questions à se poser, en tant qu’entrepreneur : 

 Respectez-vous le RGPD dans le cadre vos démarches marketing, commerciale, de prospection, de communication (newsletter, par 
exemple) de vos clients ?  

 Quels consentements avez-vous de vos clients pour traiter ses données ?  
Si oui merci d’avance de nous en informer à  donneespersonnelles@elycoop.fr 

 

POUVEZ-VOUS ETRE INTERPELLE ? 
Si vous intervenez auprès d’un client et que vous manipulez dans ce cadre des données personnelles, votre client est en droit de s’assurer 
que vous fonctionnez en respectant le RGPD. 

Pour toutes questions, n’hésite pas à envoyer un mail à donneespersonnelles@elycoop.fr  

ATTENTION ! 
Une seule source d’information la CNIL et tous les sites gouvernementaux : droit des internautes et une sensibilisation et aide à la cyber 

sécurité. 

 

Appel a volontaire 
Si le sujet vous intéresse, nous recherchons des personnes pour mettre en œuvre ce projet qui 

concerne toute la communauté. Expérimenter la mise en application au sein d’Elycoop  peut 

représenter une opportunité commerciale si tu souhaites développer de l’activité dans ce champ. 

Une veille et une 

récolte des 

informations sur le 

RGPD depuis octobre 

2017 

Une réunion  

d’exploration avec  

Pierre Ammeloot et Gilles 

Vincent entrepreneurs à 

Elycoop en début 

d’année :  

Merci à eux !  

Le sujet du RGPD  

débattu en Conseil 

d’Administration en avril 

2018   

Deux personnes de 
l’équipe 

particulièrement 
mobilisées : Catherine 

et Jimmy 

 

Un travail sur la base 
d’échange de pratiques 

avec Copéa 
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